
Rapporteur Monsieur GAUTIN
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 03/02/25

Délibération DEL25_02_03_23
PRÉVENTION SÉCURITÉ. Convention entre la Ville de Vénissieux et Argos pour avoir accès au fichier des 
véhicules volés

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 37

Date de la convocation 28/01/2025

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Saliha
PRUDHOMME-LATOUR,  Madame  Véronique  FORESTIER,  Madame  Samira
MESBAHI,  Monsieur  Djilannie  BENMABROUK,  Madame  Véronique  CALLUT,
Monsieur  Bayrem  BRAIKI,  Monsieur  Nicolas  PORRET,  Madame  Patricia
OUVRARD, Monsieur Ndiaye HAMDIATOU, Madame Monia BENAISSA,  Monsieur
Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice  GAUTIN,
Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Joëlle  CONSTANTIN,  Madame
Yolande PEYTAVIN,  Monsieur Pierre MATEO,  Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Monsieur Jeff ARIAGNO, Madame Nathalie DEHAN, Madame Amel KHAMMASSI,
Madame Christelle CHARREL, Monsieur Karim SEGHIER, Monsieur Murat YAZAR,
Monsieur  Benoît  COULIOU,  Madame  Aude  LONG,  Monsieur  Albert  NIGRA,
Madame  Marie-Danielle  BRUYERE,  Monsieur  Lionel  PILLET,  Monsieur  Aurélien
ARNOULD,  Monsieur Cyril SANTANDER,  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur
Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,  Monsieur  Damien
MONCHAU

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Idir  BOUMERTIT,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille
CHAMPAVERE,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia  OUATAH,
Monsieur Yalcin AYVALI, Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Dépôt de pouvoir Monsieur Lanouar SGHAIER donne  pouvoir  à  Monsieur Benoît COULIOU,
Madame SOUAD OUASMI donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Madame
Sophia BRIKH donne  pouvoir  à  Madame Michèle PICARD,  Monsieur Yannick
BUSTOS donne  pouvoir  à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Sandrine
PICOT donne pouvoir à Monsieur Lotfi BEN KHELIFA

Le trafic de véhicules volés (140 000 par an en moyenne) est un fléau national qui requiert la mobilisation de tous
les acteurs du secteur de la sécurité, publics comme privés.
Ce trafic a des répercussions dans de nombreux domaines, y compris et surtout en matière de sécurité
des usagers de la route (les véhicules volés étant souvent modifiés sans aucun respect des normes en
vigueur).
La détection des véhicules volés est une opération qui a toute sa pertinence quand elle est décidée et
effectuée au niveau local.

La  police  municipale  de  Vénissieux dispose,  dans  le  domaine  de  la  circulation  routière,  des
compétences suivantes : 

- Constater la plupart des infractions réglementaires au code de la route (art. L511-1 du code de la
sécurité intérieure),



- L’interpellation des auteurs de crimes ou délits flagrants font l’objet d’une mise à disposition auprès
de l’Officier de Police Judiciaire territorialement compétent conformément aux articles 53 et 73 du code
de procédure pénale.

Le GIE ARGOS, qui représente les sociétés d’assurance, a pour objet la recherche, l’identification et la
récupération des véhicules volés, en France et à l’étranger. 

Il  dispose pour l’exercice de ses missions de connaissances techniques spécifiques et de moyens
informatiques dédiés, avec notamment :

- une base de données automobile alimentée par les pouvoirs publics, les assureurs et les
sociétés de gravage automobile,
- des accès aux bases de données des constructeurs automobiles,
-  une  base  technique  d’identification,  appelée  ARGOS  ID,  en  constante  évolution,  qui
comprend, au jour de la signature de la convention, environ huit cents (900) modèles de
véhicules (2 roues et automobiles),
-  un  réseau  de  techniciens  en  identification  de  véhicules,  implanté  sur  tout  le  territoire
national.

La consultation du fichier ARGOS est une aide complémentaire et ne fait pas obstacle à la consultation
du Fichier National des Véhicules Volés consultable par l’intermédiaire de la Police Nationale.

Vous trouverez en annexe du présent rapport le projet de convention qui prévoit :
- des actions de formation sur l’identification des véhicules au profit des policiers municipaux de

Vénissieux,

- l’échange d’informations entre la police municipale de Vénissieux et le GIE ARGOS sur les vols
et trafics de véhicules, dans le respect de la réglementation, et des droits et obligations de chacune
des parties,

- la protection des données personnelles et un contrôle d’accès à la plateforme ARGOS,

- la gratuité de toutes les prestations.

La convention est conclue pour une durée d’un an dès la signature des deux parties. Elle sera
renouvelée  par  tacite  reconduction,  sauf  dénonciation  par  l’une  ou  l’autre  des  parties,  par  lettre
recommandée avec accusé de réception adressée au moins un mois avant la date d’expiration. 

Considérant l’intérêt pour la Ville à adhérer à ce dispositif, 

Le Conseil municipal,
Le rapport de Monsieur GAUTIN, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

•valider le projet de convention entre la Ville de Vénissieux et ARGOS pour avoir accès aux
fichier des véhicules volés ;

• autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la présente convention, ainsi
que les éventuels avenants nécessaires à l’exécution de ladite convention.



Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET










